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OBJET: NOTIFICATION PRESENTEE PAR IE GOUVERNEMENT PB LA REPUBLKME m N 
SUD-AFRICAINE EN CONFORMITE DE LA DECISION DU 4 JUIN I960 >. A Uti 

LE CWUVERNEMENT SUDnAFRICAIN A FAIT PARVENIR AU SECRETARIAT UNE COMMUNICATION, 
DATEE DU 5 AVRIL 1963, DONT LA TENEUR EST LA SUIVANTE: 

"J'AI L'HONNEUR DE VOUS FAIRE SAVOIR QUE LE GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN 
DESIRE PORTER DE 20 POUR CENT AD VALOREM AVEC UN MINIMUM DE PERCEPTION DE 
15 CENTS PAR PIECE, A 30 POUR -CSOT AD VALOREM AVEC UN MINIMUM DE PERCEPTION 
DE 50 CENTS PAR PIECE POUR LES ROBES ET DE 15 CENTS PAR PIECE POUR LES 
AUTRES VETEMENTS, LE DROIT DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE SUR LES VETEMENTS 
DE DESSUS TRICOTES N.D.A., Y COMPRIS LES JERSEYS, PULL-OVERS ET CHEMISES, 
AUTRES QUE LES VETEMENTS CONTENANT EN POIDS SOIT PLUS DE 50 POUR CENT DE 
LAINE PEIGNEE, SOIT 50 POUR CENT OU PLUS DE RAYONNE, D'ACETATE DE CELLULOSE 
OU D'UN MELANGE DE CES PRODUITS, SOIT ENCORE 50 POUR CENT OU PLUS DE COTON 
(POSITION 65 b) iv) 4) DU TARIF DOUANIER) REPRIS A L'ANNEXE B, PREMIERE 
PARTIE, DE L'ACCORD DE COMMERCE CONCLU ENTRE L'AFRIQUE DU SUD ET LA FEDE
RATION DE LA RHODESIE ET DU NYASSALAND, QUI EST ENTRE EN VIGUEUR LE 
1ER JUILLET I960. 

"ETANT DONNE QUE CETTE MAJORATION ENTRAINERA UN ELARGISSEMENT DE LA 
MARGE DE PREFERENCE DONT BENEFICIE ACTUELLEMENT LA FEDERATION DE LA RHODESIE 
ET DU NYASSALAND, LE GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN DESIRE, PAR LA PRESENTE 
COMMUNICATION, NOTIFIER AUX PARTIES CONTRACTANTES LA MESURE QU'IL ENVISAGE 
DE PRENDRE ET LES INFORMER QU'IL EST PRET A ENTRER EN CONSULTATIONS, 
CONFORMEMENT A LA PROCEDURE ENONCEE DANS LE DOCUMENT L/1225 DU 3 JUIN I960 
ET A LA DECISION ADOPTEE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES LE 4 JUIN I960, AVEC 
TOUTE PARTIE CONTRACTANTE DONT LES INTERETS SUBIRAIENT UN DOMMAGE IMPORTANT 
DU FAIT DE LA MESURE PROJETEE. 

"LES SEULES PARTIES CONTRACTANTES QUI SEMBLENT POUVOIR SE RECLAMER 
D'UN INTERET SUBSTANTIEL EN CE QUI CONCERNE L'ELARGISSEMENT DE LA MARGE 
DE PREFERENCE QUI EST ENVISAGE POUR LES PRODUITS EN CAUSE, SONT L'ITALIE, 
LE ROYAUME-UNI ET LES ETATS-UNIS D'AMERIQUE. LES GOUVERNEMENTS DU 
ROYAUME-UNI, DE L'ITALIE ET DES ETATS-UNIS SONT AVISES DIRECTEMENT DE LA 
TENEUR DE LA PRESENTE COMMUNICATION. LES IMPORTATIONS DE L'ESPECE EFFECTUEES 
PAR L'AFRIQUE DU SUD EN 1961 ET EN 1962 SONT LES SUIVANTES: 

PAYS D'ORIGINE 

ITALIE 
ROYAUME-UNI 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
AUTRES 

1261 
RAND. 

301 333 
247 146 
64 105 
205 477 

1?62 
RAND. 
238 187 
163 528 
66 627 
121 852 

TOTAL 8l8 06I 590 194 
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SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : ICITO GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Secrétaire Exécutif, GATT, Adresse télégraphique : ICITO GENÈVE 
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EN APPLICATION DE LA PROCEDURE PREVUE AU PARAGRAPHE 2 DE LA DECISION 
DU 4 JUIN I960 (IBDD, SUPPLEMENT N° 9, PAGES 53 BT 5*0 TOUTE PARTIE CONTRAC
TANTE QUI ESTIMERAIT QUE LA MESURE PROJETEE "EST DE NATURE A CAUSER UN 
DOMMAGE IMPORTANT A SES INTERETS COMMERCIAUX" ET QUI DESIRERAIT ENTRER EN 
CONSULTATIONS AVEC LE GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN BEN VUE D'ARRIVER A UN 
REGLEMENT MUTUELLEMENT SATISFAISANT" EST INVITEE A LE FAIRE CONNAITRE SANS 
DELAI AU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN. 

E. WYNDHAM WRITE 


